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Modalités de mise en œuvre 

Exercice de confinement : Jeudi 17 octobre 2019 à 10h15 

Mesdames et messieurs les parents d’élèves, représentants légaux 

    Nous vous remercions de respecter les recommandations qui sont faites. 

1- Déroulé de l’exercice : 

Les élèves seront pris en charge par le professeur du cours à l’emploi du temps, dans leur salle de classe. A la suite 

d’un message diffusé, il leur sera demandé de s’asseoir en silence aux côtés opposés aux fenêtres. Le professeur 

procèdera à l’appel sur une fiche spécifique qui sera ensuite transmise par les responsables de zones à la cellule de 

crise. 

Les cours reprendront ensuite normalement au signal de fin d’exercice. 

2- Recommandations : 

   Dans les situations de confinement toutes les lignes téléphoniques du lycée sont réquisitionnées pour être en lien 

avec les services de sécurité extérieurs : Police / Pompiers/ SAMU/Préfecture/DSDEN. 

 Ne pas chercher à joindre le lycée. 

 Ne pas se présenter au lycée. 

 Ne pas vous rendre aux abords du lycée. 

Dans ce type d’exercice et de situation tous les personnels sont réquisitionnés pour la sécurité des élèves. 

3- Préparation et Information des usagers : 

Information / Explicitation à : 

 Tous les personnels du lycée ; les représentants au conseil d’administration ; les représentants des 

élèves au conseil de la vie lycéenne (CVL) 

 Tous les représentants de parents d’élèves. 

 Tous les parents. 

Les délégués élèves auront également pour mission d’accompagner et de seconder le professeur de la classe au 

cours de l’exercice. 

Avant l’exercice, les professeurs expliqueront à toutes les classes ce qui sera fait et demandé lors de l’exercice. 

4- Suites à donner : 

1er exercice cette année, il doit permettre d’évaluer précisément les difficultés rencontrées et nous donner les 

moyens d’y remédier. 

A l’issue de l’exercice, un temps d’échanges dans la classe avec les élèves et les professeurs est prévu.  

La sécurité est l’affaire de tous 

Chacun peut devenir acteur de sa sécurité et de celle des autres 

                                   

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  


